




DÉNOMINATION DE VOIES 
 
 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la dénomination 

de différentes voies. 

 

La dénomination des voies et espaces publics constitue un élément essentiel pour le bon 

fonctionnement de nombreux services, qu’ils concernent les familles, les entreprises ou les 

services publics. 

 

Les enjeux relatifs à l’adressage sont nombreux. Il s’agit notamment : 
- de permettre l’intervention rapide des services d’urgence,  
- de garantir l’acheminement des courriers et des colis à domicile, 

- d’optimiser la collecte des déchets, la gestion de l’alimentation en eau, le déploiement 

de la fibre optique ou encore le recouvrement de l’impôt, 
- d’assurer la navigation GPS. 

 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal doit 

procéder à la dénomination des voies et lieux-dits, y compris les voies privées ouvertes à la 

circulation. 

 

Dans ce cadre, il est proposé d’adopter les dénominations suivantes : 
 

Secteurs 
Propositions de 
dénomination 

Références Annexe Observations 

ZAC Rivière des 

Galets 

Rue Benjamin 
Boitard 

Carte n°1 – Voie n°1 

Voie perpendiculaire 

à la rue Eugénie 

Adois 

Impasse des 
Chokas 

Carte n° 1 – voie n° 2 
Voie sans issue 

parallèle à la rue 

Eugénie Adois 

Darse de pêche – 

Port de la Pointe 

des Galets  

Rue des Docks Carte n°2 – voie n° 3 

La voie relie la rue 

Amiral Bosse au 

Quai de Crozet 

Rue du Quai Carte n°2 – voie n° 4 
La voie relie la voie 

n°3 au Bassin E. 

Foucque 

Rue du Port de 
Pêche 

Carte n°2 – voie n° 5 
La voie relie la voie 

n°3  à la rue Charles 

Dickens 

Cœur Saignant bas 
– Cité Marcellin  

Impasse Bois de 
Lait 

Carte n°3 – voie n° 6 

Voie sans issue 

perpendiculaire à la 

rue Général de 

Gaulle 

 
 

 



Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver les dénominations des voies mentionnées au présent rapport ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer les actes correspondants.  
 

 

 

 

__________________________________________________________________________________________ 
Affaire suivie par la Direction des Finances – Service Fiscalité 

 
 



DÉNOMINATION DE VOIES 
 

ANNEXE 
 

 Carte n°1 : 
 

 

 Carte n°2 : 
 

 



 Carte n°3 : 
 

 
 
 
 

 
 


